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Le 27 janvier 2021, le président des États-Unis Joe Biden, fraîchement élu, relance la politique climatique fédérale mise en sommeil pendant l’administration Trump, et signe l’ordre exécutif 14 008 pour lutter contre la crise climatique au niveau domestique et à l’étranger (Tackling the Climate Crisis at Home and Abroad). Le texte demande en particulier aux différentes branches du gouvernement de présenter leur politique climatique pour les prochaines années. Dans sa réponse, le nouveau secrétaire à la Défense Lloyd Austin indique que le Pentagone participera aux efforts en la matière, et se dotera de services compétents pour superviser ses efforts. Le 3 février 2021, il annonce ainsi la nomination de Joe Bryan, auparavant chargé de la politique énergétique de l’US Navy sous Barack Obama, comme conseiller spécial pour le climat. Un Climate Working Group est aussi créé le 9 mars et, à l’automne 2021, un Plan d’Adaptation du département de la Défense est publié pour encadrer les efforts du Pentagone en la matière. En France également, la défense entend montrer qu’elle peut être un acteur central des politiques climatiques. En novembre 2021, la ministre des Armées, Florence Parly, déclare au Forum de Paris sur la paix que « les forces armées doivent dès à présent s’adapter à cet environnement en évolution », et annonce le lancement d’une nouvelle initiative ministérielle « Changement climatique et forces armées ». Ces déclarations rejoignent d’autres prises de position d’institutions comme le Conseil de sécurité des Nations unies ou l’Otan, sur la nécessité de penser le rôle des forces armées et de la défense dans la lutte contre le changement climatique.

Cette reconnaissance de l’importance de l’enjeu climatique par les organisations de sécurité et de défense intervient alors que, depuis le début des années 2010, et en particulier depuis la signature de l’accord de Paris en 2015, les enjeux écologiques comme le réchauffement global ou la chute de la biodiversité prennent de l’importance dans le débat public, et entraînent des prises de position d’institutions jusque-là peu impliquées dans les politiques environnementales et climatiques. Des travaux académiques témoignent de ces efforts de traduction ou de cadrage environnemental réalisés par des acteurs publics comme privés. L’étude de la prise en compte de ces questions dans le monde de la sécurité a, par exemple, donné lieu à des travaux sur l’environnementalisation des pratiques onusiennes de maintien de la paix1. Dans le prolongement de ces analyses, le concept de « climatisation » est également éclairant pour démontrer le nouvel intérêt porté plus spécialement à la thématique du changement climatique dans de nouveaux espaces sociaux et au sein de différentes institutions. L’enjeu climatique exerce en effet une force d’attraction sur une pluralité d’acteurs comme des entreprises, des fondations philanthropiques ou encore des associations et organisations non gouvernementales, qui s’investissent de plus en plus dans les forums internationaux et les arènes de négociation internationale2. Ces organisations réalisent également un effort de problématisation de leurs centres d’intérêt traditionnels pour intégrer le climat, ce qui entraine par exemple des acteurs de la sécurité jusque-là peu intéressés par la question climatique à inclure cet enjeu dans leur réflexion stratégique3. Les forces armées ne font pas exception et, depuis la fin des années 1980 et notamment depuis les réflexions sur le concept de sécurité environnementale4, les enjeux écologiques font aussi partie des préoccupations des organisations de défense.

Cette prise en compte des enjeux environnementaux et climatiques peut surprendre tant les mondes de l’écologie et de la défense semblent s’exclure mutuellement, du point de vue de leurs objets d’étude comme de leurs rapports au monde. En Europe et aux États-Unis, la pensée écologique trouve ses racines dans des courants philosophiques comme le transcendantalisme et le romantisme qui proposent dès le XIXe siècle une relation morale à la nature, authentique lieu d’apaisement et d’introspection à préserver de la violence du monde. À partir des années 1950, l’écologie se structure en outre comme un courant politique critique des multiples interactions néfastes entre les sociétés et leur environnement naturel. La pensée écologiste naît alors autour de la dénonciation des pollutions générées par l’industrialisation et l’urbanisation, mais aussi par la militarisation du monde. En France, des auteurs comme Jacques Ellul ou Bertrand Charbonneau identifient en effet le développement effréné de la technique comme la principale cause de pollution et de destruction de l’environnement au niveau global5. Le mouvement écologiste se définit comme tel à partir de la fin des années 1960, dans le contexte du mouvement de mai 19686, à l’occasion duquel une proximité est trouvée avec les mouvements pacifistes pour dénoncer notamment les usages civils et militaires de l’énergie nucléaire. En 1971, la contestation contre l’extension du camp militaire du Larzac est l’occasion de rassembler les militants pacifistes et écologistes autour d’une critique virulente de la militarisation du territoire. Aux États-Unis, en 1962, le succès du livre de la biologiste Rachel Carson, Silent Spring, sur les effets des pesticides sur la biodiversité participe à la naissance du mouvement écologiste américain. La convergence des luttes écologistes et pacifistes s’effectue à l’occasion de la contestation contre la guerre du Vietnam, devenue l’incarnation du pouvoir de destruction détenu désormais par les armées modernes.

À l’opposé de ce pacifisme écologique, pour lequel la violence exercée par les sociétés sur leur environnement est intolérable, la pensée stratégique valorise la raison humaine et l’utilisation optimale des moyens guerriers pour triompher de l’adversaire. Depuis ses origines, la stratégie est en effet considérée comme une affaire de prudence et de sagacité, afin de prendre les décisions les plus justes en fonction du contexte. L’histoire de la stratégie est marquée par cette consécration du raisonnement pratique, qui encourage à faire un usage non dogmatique de la ruse ou de la force7. Dans les grands traités militaires, l’environnement est alors au mieux considéré comme une simple variable. Comme le montre Pierre Pagney, le choix du terrain et l’anticipation des conditions météorologiques sont au cœur du travail des planificateurs militaires depuis l’Antiquité8. L’analyse du terrain est en outre traditionnellement présente au sein des commandements stratégiques des armées, confrontées à trois types de milieux (eau, terre, air) dans des conflits désormais susceptibles d’avoir lieu partout dans le monde. La conséquence de cette réduction de la nature au rang de paramètre est une tolérance pour l’utilisation et la destruction de l’environnement en temps de guerre, en particulier lorsqu’elle permet de bénéficier d’un avantage stratégique sur les adversaires. Les deux guerres mondiales ont été des exemples frappants de l’utilisation massive de techniques de modification de l’environnement à des fins stratégiques par toutes les armées. Du point de vue de leurs origines philosophiques, l’écologie et la stratégie s’opposent donc radicalement. En effet, alors que l’écologie porte une critique de la rationalité à travers la remise en cause du mythe du progrès, la stratégie célèbre l’ingéniosité humaine et encourage l’utilisation des moyens nécessaires (et parfois extrêmes) pour triompher de l’ennemi. Entendue au sens de stratégie génétique, la stratégie comporte en outre une dimension technique qui a historiquement encouragé la production d’armes particulièrement destructrices pour l’environnement.

Cette forte opposition entre pensée écologique et réflexion stratégique se retrouve dans les premiers travaux sur les aspects environnementaux des activités de défense, qui s’intéressent principalement aux conséquences écologiques des conflits armés modernes. Développés dans les années 1970, ils ne constituent pas une révolution car l’impact des guerres mondiales sur les écosystèmes de certaines régions comme le Nord de la France ou la Belgique est déjà bien documenté, avec des zones rouges mises en place dès 1919. Outre les dégâts causés par les bombardements sur les forêts et les terres agricoles, les munitions polluent en effet encore aujourd’hui les sols en raison de la dégradation de leurs composés (notamment le mercure, le plomb et l’arsenic). La guerre du Vietnam donne toutefois lieu à une intense production d’études consacrées aux dommages écologiques causés par l’emploi de certaines armes par l’armée américaine (comme les bombes au napalm ou l’agent orange). Soutenues entre autres par l’Institut international de recherche sur la paix de Stockholm, ces recherches sont menées par des scientifiques qui proposent le nouveau terme d’« écocide » pour désigner les dommages irréparables commis par cette guerre à l’environnement naturel9. En parallèle, aux États-Unis, des travaux complètent cette littérature en s’intéressant aux effets écologiques des activités de défense sur le territoire national. Dans le contexte de guerre froide, ils sont surtout consacrés aux déchets toxiques hérités de la course aux armements et aux exemptions des principales lois environnementales fédérales dont ont bénéficié les forces armées américaines pour développer leurs programmes militaires et poursuivre leurs entrainements10. Dans le prolongement de ces réflexions, les premières politiques publiques environnementales mises en place par la défense ont fait l’objet d’une analyse détaillée dans le cas des États-Unis11 ou encore de la France et d’autres pays européens12.

Afin de dépasser les oppositions théoriques entre écologie et stratégie en prêtant attention aux pratiques, cet ouvrage montre comment les questions environnementales et climatiques sont problématisées au sein du secteur de la défense, à partir des cas de la France et des États-Unis. Un tel travail permet en effet de mettre au jour les stratégies employées par les acteurs de la défense et les forces armées pour répondre aux exigences écologiques et se présenter comme légitime dans la prise en compte des enjeux environnementaux et climatiques contemporains. Une attention particulière est apportée à la restitution du contexte normatif et aux controverses qui entourent cette appropriation de l’enjeu écologique. Loin de considérer ce processus comme linéaire, il s’agit en effet de montrer comment les acteurs interprètent ces exigences à une époque donnée, en fonction de leurs normes, valeurs et intérêts. Cet ouvrage s’inscrit ainsi dans le prolongement des travaux qui étudient la construction des problèmes politiques et le comportement des acteurs à partir de données comme leur culture stratégique, leurs orientations idéologiques ou encore de la perception de la moralité de leurs actions. Il entend valoriser les aspects normatifs ou idéels dans l’étude de l’évolution de la politique internationale13 et de l’action publique, aux dépens d’une approche rationnelle centrée sur les intérêts objectifs des acteurs14.

L’étude des controverses nous permet de rompre avec deux fictions : celle de la définition objective de l’environnement, et celle de l’exceptionnalisme des affaires militaires. Contre la première, l’étude de l’emploi de concepts comme « nature » ou « environnement » dans de nouveaux espaces sociaux permet de rendre compte de leur polysémie. En effet, « l’environnement n’est pas qu’une structure matérielle, faite d’organismes vivants et de minéraux. Il est aussi une idée. En fonction du contexte social, une forêt peut tour à tour renvoyer à un réservoir de ressources à exploiter, à un jardin d’Eden légué par Dieu, à un système complexe et fragile ou à une menace sauvage qui doit être domptée15 ». L’environnement n’est pas appréhendé de la même manière en fonction des systèmes de croyance et de représentation des acteurs. Contre la seconde fiction, il s’agit de considérer la défense comme tout autre secteur d’action publique, ce qui n’empêche pas de prêter attention aux codes et aux normes transmis par l’institution. Récemment, en France, des travaux ont utilisé les outils méthodologiques traditionnels de la science politique pour étudier par exemple la fin de la conscription16 ou encore l’élaboration de la politique d’armement17. Cette normalisation de la défense comme objet d’étude a également émergé dans les études plus discursives, qui analysent l’influence des idées démocratiques dans la conduite des guerres18 ou encore l’étude de l’impact des récits stratégiques sur la politique étrangère de défense19.

Cet ouvrage rend donc compte des luttes interprétatives qui accompagnent la problématisation de l’écologie au sein de la défense, rejoignant ici les approches discursives des politiques environnementales et climatiques. Maarten Hajer propose par exemple d’identifier des « lignes narratives » dans les prises de position des acteurs, lesquelles peuvent donner lieu à des « coalitions de discours » autour d’une vision particulière de l’enjeu sans toutefois que les acteurs partagent les mêmes intérêts20. Ces coalitions ont ensuite une influence sur les politiques chargées d’apporter des solutions aux problématiques écologiques. C’est ainsi que certaines coalitions ont pu contribuer à légitimer des concepts auparavant controversés. Cette idée de ligne narrative est prolongée par John Dryzek, qui propose d’étudier les contextes de construction de ces discours, en montrant par exemple comment le triomphe du « développement durable » a représenté une réponse libérale à la montée des contestations du modèle économique capitaliste au cours des années 198021. L’analyse de ces luttes interprétatives ou argumentatives doit permettre d’identifier des manières de justifier la prise en compte des enjeux environnementaux et climatiques dans les politiques de défense.

En adoptant une perspective historique, il s’agit de retracer en particulier comment les forces armées ont été confrontées à des demandes de justification formulées dès les années 1970 sur les conséquences environnementales de leurs activités, mais n’ont que tardivement employé des discours de responsabilisation qui incorporent certains principes écologiques comme la durabilité ou l’adaptation climatique dans la réflexion stratégique. L’intérêt porté aux demandes de justification, qui s’appuie en particulier sur la sociologie pragmatique de Boltanski et Thévenot et les travaux du théoricien du politique Rainer Forst, permet de mesurer combien les pressions sociales, politiques et juridiques ont joué un rôle important dans la prise en compte de ces enjeux par les forces armées. Elles conduisent en effet à attribuer une responsabilité en matière écologique aux organisations de défense, retranscrites dans des politiques environnementales et climatiques élaborées au sein de celles-ci par des services et des acteurs spécifiques.

Nous identifions plus précisément trois types de responsabilité environnementale et climatique qui ont été imputés aux organisations de défense, en France et aux États-Unis, de trois manières différentes. Le premier est la responsabilité de prévenir les destructions et les pollutions causées par les activités de défense en temps de guerre comme en temps de paix. Elle s’est construite de manière « négative », c’est-à-dire qu’elle est élaborée en réaction à des demandes de reddition des comptes et de justification formulées par une pluralité d’acteurs : des victimes, des militants, des juristes, ou encore des scientifiques. Apparue au cours des années 1970, elle s’appuie sur trois séries de critères issus de la tradition de la guerre juste et du droit international humanitaire : le jus in bello, le jus post bellum, et le jus ante bellum. Cette responsabilité intègre en particulier les doctrines militaires d’engagement des forces et elle donne naissance aux premières politiques environnementales de défense adoptées à la fin de la guerre froide.

Le deuxième type est la responsabilité d’économiser la force pendant les interventions militaires. Elle provient de la responsabilisation des forces armées et des organisations de défense en matière de durabilité énergétique, c’est-à-dire qu’elle naît de l’introduction de la question de la durabilité dans les stratégies militaires afin de réduire l’empreinte des opérations extérieures grâce à des sources renouvelables d’énergie. Elle se développe à partir de deux principes majeurs présents dans les doctrines stratégiques contemporaines des troupes françaises et américaines : la norme de précision et le principe d’économie de la force. Cette responsabilité s’insère en particulier dans les services chargés de la politique industrielle de la défense et dans la doctrine d’approvisionnement des forces en opérations extérieures.

Le troisième est la responsabilité d’anticiper et de prévenir les risques posés par le changement climatique. Elle s’est construite de manière « positive », c’est-à-dire qu’elle entend valoriser la participation des organisations de défense dans les politiques d’adaptation climatique, plutôt que de les mettre en accusation pour leur importante empreinte carbone et leur manque d’investissement dans les efforts d’atténuation du phénomène de réchauffement global. Elle prend forme dans le cadre du développement des études géostratégiques et prospectives qui sont confiées à des experts civils et militaires financés ou employés par les organisations de défense. Cette responsabilité intègre la doctrine et la prospective de défense, et contribue à légitimer les organisations de défense dans la prévention des effets les plus extrêmes des évolutions du climat.

D’un point de vue empirique, le terrain de cet ouvrage regroupe des responsables civils et militaires, français et américains, qui travaillent au sein des organisations de défense ou dans des instituts rattachés à celles-ci. Ils sont en effet des acteurs du travail d’appropriation et d’interprétation des exigences écologiques, qui tend à modifier les discours militaires traditionnels sur l’environnement en mettant en avant l’importance de la défense dans la prise en compte des enjeux environnementaux et climatiques. La performativité de ce travail peut être mesurée par la transmission de ces discours vers des responsables militaires de haut niveau, national comme international, mais également par des données concernant le budget alloué aux services dédiés aux questions environnementales, énergétiques et climatiques ou encore les processus de nomination sur des postes en charge de ces questions. Les matériaux récoltés pour obtenir ces données sont une soixantaine d’entretiens semi-directifs conduits en France et aux États-Unis, ainsi que des archives, des directives, des rapports internes, et des documents gouvernementaux.
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PARTIE 1
LA RESPONSABILITÉ DE PRÉVENIR LES DESTRUCTIONS ET LES POLLUTIONS :
LA POLITIQUE ENVIRONNEMENTALE DE DÉFENSE





La protection de l’environnement en opérations extérieures est explicitement mentionnée dans les doctrines militaires et les règles d’engagement contemporaines des forces armées, en France comme aux États-Unis. Dans l’édition 2016 du Pentagon Law of War, les « techniques de modification de l’environnement », les « représailles contre l’environnement » ou encore les « dommages sévères, de long terme et étendus à l’environnement » sont classés parmi les actions interdites au cours des opérations militaires américaines. L’US Army a, quant à elle, publié un ouvrage de doctrine consacré spécifiquement aux questions environnementales en août 2015, dans lequel il est indiqué que « les commandants, les membres du personnel, les chefs subordonnés, ainsi que les soldats et Marines doivent comprendre leurs devoirs et leurs responsabilités respectives à l’égard de la gérance environnementale ». Du côté français, la prévention de l’impact écologique des interventions figure dans les doctrines des forces armées publiées par le Centre interarmées de concepts, de doctrines et d’expérimentation (CICDE). En particulier, la doctrine de soutien aux engagements opérationnels mentionne la « responsabilité en matière de protection de l’environnement » de l’adjoint interarmées pour la prévention de théâtre (AIPT), tandis que, dans la doctrine de planification stratégique des opérations, le Centre de planification et de conduite des opérations (CPCO) est chargé de « fournir des directives » en matière de « protection de l’environnement ».

La protection de l’environnement fait longtemps figure d’impensé dans les politiques de défense, y compris dans la seconde moitié du XXe siècle. Dans le contexte de la guerre froide, les tensions entre les blocs américain et soviétique stimulent le développement des arsenaux et l’accroissement de la capacité de projection militaire des grandes puissances et de leurs alliés. Aux États-Unis, le budget de la défense reste relativement constant entre 1947 et 1978, avant de connaître une forte accélération dans les années 1980, notamment dans le secteur de l’armement. La France connaît également une hausse importante des dépenses militaires au cours des années 1970 et 1980. Composante essentielle de la grande stratégie des puissances occidentales, la prolifération nucléaire est au cœur de ces transformations. Alors que les États-Unis poursuivent les essais et le perfectionnement de l’arme atomique qu’ils possèdent depuis 1945, la France annonce officiellement, dans son Livre blanc de 1972, sa volonté de se doter d’une force de dissuasion nucléaire suffisamment puissante pour assurer son indépendance stratégique. L’impact environnemental de cette course aux armements et aux essais nucléaires fait ainsi figure d’impensé et les activistes qui le dénoncent se voient initialement opposer, dans le meilleur des cas, une fin de non-recevoir justifiée par l’impératif de sécurité nationale1.

À partir des années 1970, il existe ainsi une crise de légitimité des organisations de défense en matière environnementale, avec une première remise en cause de la primauté de la stratégie sur l’écologie. Alors que les forces armées se voient accorder une certaine liberté de destruction des éléments naturels pour poursuivre leurs objectifs stratégiques dans la plupart des guerres modernes, ces comportements sont désormais considérés comme illégitimes. La critique de cet impact écologique attend toutefois, outre une évolution des normes nationales et internationales en la matière, la constitution des mouvements écologistes et pacifistes. Aux États-Unis, l’hostilité à la guerre du Vietnam marque les premières grandes oppositions entre les forces armées et les écologistes. Elles se concentrent sur certaines armes particulièrement destructrices utilisées par les troupes américaines au cours du conflit (napalm, herbicides…). En France, le mouvement antinucléaire joue également un rôle très important dans la convergence des revendications écologistes et pacifistes au milieu des années 1990 dans le contexte de la reprise des essais en Polynésie.

Dans cette partie, il s’agit d’étudier les principes moraux et juridiques sur lesquels reposent les demandes de justification formulées par une pluralité de scientifiques et de juristes à partir de la guerre du Vietnam, et de montrer comment elles participent à inscrire une responsabilité de limiter les pollutions et les dommages environnementaux dans les doctrines des forces armées. Le premier chapitre est consacré aux demandes de limitation des destructions environnementales en temps de guerre. Elles sont inscrites dans le droit international humanitaire sur la base de deux critères tirés de la tradition de la guerre juste et en particulier du jus in bello : la distinction et la proportionnalité. Le deuxième chapitre est dédié aux demandes de réparation qui portent sur les effets des pollutions militaires sur le long terme. Elles s’appuient sur le jus post bellum, et en particulier sur les principes de compensation et de réhabilitation. Les premières demandes de compensation sont formulées par les victimes civiles et militaires de l’agent orange, tandis que les premières demandes de réhabilitation sont portées par les mouvements de lutte contre les séquelles de guerre : mines, munitions enterrées ou immergées. Le troisième chapitre porte sur les demandes de justification adressées aux organisations de défense sur l’impact environnemental des activités conduites sur le territoire national. Ces demandes s’appuient sur le jus ante bellum, et en particulier le principe de limitation des pollutions militaires.





1. Stephen Dycus, National Defense and the Environment, Hanover, University Press of New England, 1996.





CHAPITRE 1
La mobilisation du jus in bello contre les pollutions de guerre



Dans le droit international humanitaire, héritier de la tradition de la guerre juste, il existe deux types de critères pour juger les actes commis en période de guerre : le jus ad bellum et le jus in bello. Le jus ad bellum regroupe les critères à respecter dans le déclenchement d’une guerre. Il s’agit de la forme la plus ancienne de discours moral sur la guerre, présente dès l’Antiquité et condensée dans la scolastique médiévale par saint Thomas d’Aquin. Il comporte originellement trois critères : la cause juste, l’intention bonne et la proportionnalité. Le critère de la cause juste impose de ne déclencher de guerre que dans le cas de la légitime défense, de la restauration de la justice ou de la punition d’un crime. Le critère d’intention bonne avance que la guerre doit être menée seulement pour la satisfaction de cette cause juste, et non pour atteindre un autre but. Enfin, le critère de proportionnalité impose de mesurer les bénéfices de la guerre et de les rapporter aux dommages causés par le conflit, afin d’estimer si la violence armée est une réponse adéquate au tort infligé. D’autres critères sont ajoutés plus tardivement : l’autorité légitime du prince, ou de l’État à partir des traités de Westphalie, le dernier recours selon lequel la guerre est la dernière des solutions, et enfin les probabilités de succès qui établissent qu’il ne doit pas y avoir de violence inutile. La vocation du jus ad bellum est de limiter le recours à la guerre au niveau global à partir d’un modèle contraignant de justification morale. En matière écologique, il a surtout servi à penser un droit d’ingérence écologique, c’est-à-dire des interventions militaires internationales de « casques verts » en cas de destruction massive de l’environnement (ou écocide), par exemple dans l’hypothèse de l’accélération de la déforestation en Amazonie1.

Le jus in bello établit quant à lui les critères à respecter au cours d’un conflit armé par l’ensemble des belligérants. Plus tardif que le jus ad bellum, il s’inscrit dans la continuité des codes de conduite des armées médiévales et des principes chrétiens de défense des innocents développés dans le contexte de la guerre de Cent Ans2. Il se compose de trois critères principaux. Le premier est la distinction ou la discrimination : une guerre s’effectue entre combattants, et les non-combattants ne doivent pas en subir la violence. La catégorie de non-combattant est aussi appliquée aux médecins et aux prisonniers de guerre, pour garantir leur immunité. Le deuxième est la proportionnalité : si des cibles ou des propriétés civiles sont touchées, cette destruction ne doit pas être excessive par rapport à l’avantage militaire anticipé dans le cadre d’une attaque contre un objectif militaire légitime. Cet objectif est traditionnellement une cible militaire, mais peut aussi être une infrastructure civile utilisée par les troupes ennemies comme un pont ou un centre de télécommunication. Enfin, le dernier critère est celui de la nécessité militaire. Toutes les actions armées doivent être entreprises dans le seul but de défaire l’ennemi, uniquement contre des cibles militaires légitimes. Cela condamne toutes les exactions commises par les belligérants, c’est-à-dire les violences commises non nécessaires.

Avant les années 1970, l’environnement semble encore absent du droit international humanitaire, alors même que le droit de l’environnement s’est considérablement étoffé depuis le XIXe siècle et que des arguments en faveur de la protection de la nature peuvent être trouvés dès le XVIe siècle dans la tradition de la guerre juste. Ce chapitre montre que la guerre du Vietnam représente un tournant du point de vue des demandes de justification pour les destructions environnementales causées en temps de guerre. Elles dénoncent en particulier l’emploi de certaines armes aux effets indiscriminés et disproportionnés comme les bombes incendiaires et l’agent orange.


L’ellipse de la protection de la nature dans le droit de la guerre


L’ANTHROPOCENTRISME DU DROIT DE L’ENVIRONNEMENT


Si la protection de la nature n’est pas intégrée dans la tradition de la guerre juste et le droit de la guerre, c’est avant tout et plus généralement en raison de la primauté accordée aux intérêts humains dans la pensée politique et juridique occidentale. Aux États-Unis, le conservationnisme irrigue les premières politiques environnementales mises en place au niveau fédéral au XIXe siècle. C’est plus précisément le clivage entre John Muir et un autre naturaliste, Gifford Pinchot, qui marque la naissance de la politique conservationniste américaine du président Theodore Roosevelt à partir de 1905. Ce clivage oppose les préservationnistes comme Muir, partisans d’une sanctuarisation de la nature sauvage opposée à toute forme d’usage mercantile (y compris l’élevage) aux conservationnistes qui favorisent une gestion rationnelle des espaces naturels. Les arguments moraux de Muir rejoignent ceux d’Emerson et de Thoreau, pour qui le caractère sauvage de la nature lui donne sa valeur morale et lui confère un caractère sacré. Les éthiciens environnementaux reprendront ces arguments dans les années 1970 pour défendre l’idée d’égalité entre tous les individus de la biosphère (humains comme non-humains). Cependant, c’est la perspective conservationniste de Pinchot qui triomphe et se développe dans la politique de Roosevelt, qui crée les réserves naturelles protégées, les forêts nationales, les monuments nationaux et ajoute cinq parcs nationaux à ceux existants depuis l’Antiquities Act de 1906. Ce texte facilite la classification des espaces culturels et naturels, mais également la gestion de ces entités par un nouveau service des forêts et de leurs ressources : l’United States Forest Service, créé le 1er février 1905. Le conservationnisme irrigue durablement la politique environnementale américaine, qui se développe au cours du XXe siècle grâce à des fondations philanthropiques très influentes comme le Sierra Club.

Pour les penseurs américains de la conservation, les forces armées ne sont pas considérées comme des menaces écologiques potentielles. Au contraire, elles peuvent contribuer au maintien et à la protection des parcs nationaux et des aires protégées, à la traque des braconniers qui menacent la biodiversité, et incarnent, aux côtés de ces nouveaux sanctuaires, l’unité de la nation américaine. Dans les manuels fournis par les académies militaires aux cadets jusqu’au début du XXe siècle, les activités en extérieur, l’imprégnation de la ruralité et l’expérience de l’immersion dans les espaces naturels font partie intégrante du parcours initiatique du jeune soldat. Inspirée par la figure du « gentleman sportsman » et une vision élitiste de la bienséance portée par le haut commandement, l’éthique militaire lie alors explicitement les valeurs de protection de la nation à la conservation ou au gardiennage de la richesse naturelle du territoire américain3. Cela se traduit également par les enseignements dispensés aux jeunes soldats, qui accordent une grande importance à la connaissance de la biodiversité, mais aussi à l’étude des textes transcendantalistes qui transmettent une vision religieuse de la wilderness. Dans l’entre-deux-guerres, il n’est ainsi pas inhabituel de voir des troupes militaires, notamment de l’US Air Force, se lancer dans des projets de reforestation ou de conservation des terres, notamment dans le contexte de la Grande Dépression qui conduit à l’abandon de grandes portions de terre par les paysans et les services fédéraux4.

En France, à l’inverse des États-Unis, les premières politiques de protection de la nature s’appuient plutôt sur une approche patrimoniale du territoire national. Si la notion de patrimoine national émerge durant la Révolution française, c’est au cours de la monarchie de Juillet qu’est entreprise la première politique de valorisation du patrimoine culturel français à travers la création du poste d’inspecteur des monuments nationaux par François Guizot le 25 novembre 1830. Portée par les libéraux conservateurs dont Prosper Mérimée, nommé inspecteur des Monuments historiques en 1834, elle a pour objectif de recenser les édifices dignes d’attention en raison de leur « date », de leur « architecture » ou « des événements dont ils ont été témoins »5. Ces édifices sont ensuite susceptibles d’être conservés et restaurés par l’État. Cette idée de patrimoine culturel national se retrouve dans les premiers textes du début du XXe siècle qui s’efforcent de désigner les « monuments naturels » dignes de protection. Comme aux États-Unis, les forces armées ont contribué à cet effort de protection du patrimoine national. Du fait du large patrimoine foncier dont disposent les forces armées au XIXe siècle, entre casernes, champs militaires, fortifications et servitudes militaires, ces dernières ont adopté très tôt des pratiques de gestion et de conservation des espaces naturels.

Le large patrimoine naturel militaire est pourtant initialement laissé de côté dans les politiques au début du XXe siècle qui consacre plutôt la protection des places fortes et des forteresses situées au cœur des villes. La loi du 21 avril 1906, organisant la protection des sites et monuments naturels de caractère artistique, et la loi du 2 mai 1930, ayant pour objet de réorganiser la protection des monuments naturels et des sites de caractère artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque, sont pourtant précisément mises en place pour garantir la préservation de certains espaces naturels qui font partie du patrimoine culturel national. Son objectif n’est donc pas directement la protection de la nature, mais la célébration de certains espaces, parfois naturels, qui ont marqué l’histoire de France, comme la forêt de Brocéliande. Ce patrimonialisme français rejoint ainsi la politique conservationniste américaine d’inspiration transcendantaliste, et reprend la logique de valorisation de l’environnement en fonction de sa valeur historique pour la nation. Dans un contexte marqué par le prolongement de l’affirmation de la IIIe République et de ses mythes historiques, ces espaces deviennent, selon le vœu d’Ernest Renan, des lieux de contemplation de l’histoire commune partagée par les membres de la communauté nationale.

Le patrimoine naturel géré par les forces armées ne cesse pourtant de croître à partir de la fin du XIXe siècle, pour répondre aux besoins d’entrainement des troupes et faire face à des conflits toujours plus coûteux en hommes et en matériels. Dans un contexte de montée du nationalisme face au rival allemand, l’État français prend possession d’un grand nombre de terres pour les convertir en terrains de manœuvre, en camps militaires et autres bases aériennes et navales, destinés à conduire des essais et à assurer la formation des troupes. Paradoxalement, en dépit des activités d’entrainement qui s’y tiennent, ces domaines restent relativement épargnés d’un point de vue écologique. En effet, si ce développement du patrimoine foncier permet avant tout de faire face à la demande croissante d’espace d’exercice de la part des forces armées, il conduit indirectement à soustraire de grandes portions du territoire français à l’industrialisation et au développement de l’agriculture intensive. Après les deux conflits mondiaux, les forces armées, devenues propriétaires d’un important patrimoine foncier, mettent très tôt en œuvre des pratiques d’entretien des camps militaires, qui font partie intégrante des tâches confiées aux commandements sur place6.




LE « CULTUROCENTRISME » DU DROIT DE LA GUERRE


En complément de cet anthropocentrisme du droit de l’environnement, le droit de la guerre demeure longtemps préoccupé par la protection du patrimoine culturel plutôt que par la protection de la nature. Au début du XXe siècle, les premières conventions internationales consacrées à la question écologique sont encore marquées par un arbitrage entre la protection des espaces naturels et la poursuite du développement économique. Les pays européens le confirment lors de la signature de la Convention de Londres de 1900 « visant à garantir la conservation de diverses espèces d’animaux sauvages d’Afrique utiles à l’homme ou inoffensives », ou encore de la Convention pour la « protection des oiseaux utiles à l’agriculture » conclue en 1902. De la même manière, les États-Unis, la Russie, le Japon et le Royaume-Uni ratifient en 1911 la Convention sur la peau de phoque du Pacifique nord pour assurer la « pérennité de l’industrie et du commerce de la peau de phoque par le biais d’une gestion rationnelle de la chasse7 ». Cette vision utilitariste de la conservation est intimement liée, dans les conventions internationales du début du XXe siècle, à l’idée de valeur historique ou morale de la nature présente dans la tradition française et européenne : Convention de Londres de 1933, Convention pour la protection de la flore, de la faune et des beautés panoramiques naturelles des pays de l’Amérique de 1941.

Au cours des années 1950 et 1960, l’Organisation des Nations unies pour l’éducation, la science et la culture (Unesco) créée en 1948 a contribué à institutionnaliser l’approche conservationniste américaine et l’approche patrimoniale française. À l’initiative du biologiste britannique et président de l’Unesco Julian Huxley, elle lance en 1948 l’Union internationale pour la conservation de la nature (UICN) chargée de la protection des espèces et des ressources naturelles, complétée en 1961 par la création du Fonds mondial pour la nature (WWF). L’Unesco consacre également ces idées au niveau international avec la mise en place du Conseil international des monuments et des sites en 1965 (Icomos). Au-delà de la restauration et préservation du patrimoine culturel, l’ICOMOS est également chargé de protéger les sites historiques remarquables qui peuvent comporter de vastes zones naturelles. Ces approches sont regroupées dans la Convention pour la protection du patrimoine mondial, culturel et naturel de 1972, au sein de laquelle l’ICOMOS et l’UICN sont des organes consultatifs. L’Unesco entend ainsi protéger un patrimoine mondial, c’est-à-dire des sites présentant « une valeur universelle exceptionnelle » et satisfaire à certains critères de sélection, dont la beauté naturelle ou encore le fait de représenter une des plus grandes étapes de l’histoire de la Terre.

Cependant, cette attention pour le patrimoine naturel ne se transcrit pas dans le droit international humanitaire à la même époque. En effet, les textes ne mentionnent pas la possibilité d’imposer une limite aux combats dans le cas où ceux-ci peuvent endommager un élément naturel considéré comme exceptionnel. Le droit international humanitaire consacre, à l’inverse, la nécessité de protéger le patrimoine culturel susceptible d’être détruit par les belligérants au cours d’un conflit. La tradition juridique de protection du patrimoine en temps de guerre est en effet, dès ses origines, plutôt concernée par la protection des œuvres d’art ou des édifices religieux que par celle des sanctuaires naturels. Dans leurs récits, les auteurs grecs reprennent des coutumes guerrières qui condamnent la destruction des temples ou des édifices sacrés, ainsi que les atteintes portées aux civils qui s’y sont réfugiés8. Au XVIe siècle, les juristes et théologiens spécialistes du droit de la guerre imposent également des restrictions à la destruction des éléments sacrés. C’est le cas, par exemple, d’Hugo Grotius, qui demande aux belligérants de « préserver le beau et le sacré », car les bâtiments construits à ces fins ne servent ni à mener la guerre ni à la prolonger (ils n’ont pas d’utilité stratégique)9. L’extension de l’immunité du patrimoine religieux au patrimoine culturel attendit pourtant le XIXe siècle. Il apparaît alors dans la doctrine militaire imposée par le président Lincoln aux soldats de l’Union, les Instructions Lieber, qui interdisent le pillage des œuvres culturelles et des collections scientifiques. Cette protection s’appuie sur une volonté d’humaniser la guerre, mais aussi de la mener à la lumière de la raison, ce qui implique de préserver ce qui incarne ou contribue au génie humain10. La capacité à modérer les destructions est alors présentée comme l’apanage des armées des nations civilisées. S’il se situe dans le prolongement des Lumières et des pères fondateurs américains, ce discours montre également la volonté du président Lincoln de se présenter comme un pacificateur capable de rassembler la nation américaine à l’issue de la guerre de Sécession.

Le droit international humanitaire emploie un autre argumentaire que celui de la dimension scientifique ou artistique des biens pour justifier leur protection en temps de guerre. Il les assimile en effet à la propriété privée, dont la destruction peut déjà faire l’objet de plusieurs condamnations dans le droit de la guerre. Cela est d’autant plus aisé que le terme de « patrimoine culturel » se traduit en anglais par « cultural property ». La Déclaration de Bruxelles de 1874 inclut ainsi « les biens des communes, ceux des établissements consacrés aux cultes, à la charité et à l’instruction, aux arts et aux sciences, même appartenant à l’État » dans cette catégorie de possessions à protéger. Quant aux conférences de La Haye de 1899 et 1907, elles incorporent respectivement les « établissements consacrés aux cultes, à la charité et à l’instruction, aux arts et aux sciences » et « les édifices consacrés aux cultes, aux arts, aux sciences et à la bienfaisance, les monuments historiques », couverts de la même manière que les possessions des particuliers. La séparation entre biens privés et bien culturels attend le traité de Washington de 1935 consacré exclusivement au patrimoine culturel. Il établit que « les monuments historiques, les musées, les institutions dédiées aux sciences, aux arts, à l’éducation, et à la culture seront considérés comme neutres », ce qui les place dans une catégorie juridique distincte des propriétés des individus.

Cette distinction structure la consécration de la protection du patrimoine culturel en temps de guerre dans la Convention de La Haye de 1954 qui distingue entre les « biens meubles ou immeubles », les « édifices » et les « centres monumentaux ». Ces trois catégories regroupent une grande variété d’éléments comme les musées, les bibliothèques ou les lieux qui abritent les biens culturels pendant la durée du conflit. Cette ouverture permet d’envisager l’inclusion « par défaut » de certains espaces naturels dans la catégorie des lieux culturels, comme les zones qui entourent certains sites archéologiques, mais reste très ancrée dans une définition matérielle de ce qui constitue un bien ou un lieu culturel. Ce matérialisme change toutefois avec les Protocoles additionnels de 1977 aux Conventions de Genève. Ils incluent en effet plusieurs alinéas consacrés aux biens culturels qui entendent rendre plus universelle la définition du patrimoine « immatériel » portée par l’ICOMOS et l’Unesco, et pourrait ouvrir la porte à l’incorporation de certains éléments naturels dans le droit international humanitaire. Les articles 53 du Protocole I et 16 du Protocole II ajoutent ainsi au terme de « patrimoine culturel » celui de « patrimoine spirituel ».

Dans le contexte de l’ouverture de la liste du patrimoine immatériel de l’Unesco à l’Afrique ou à l’Asie et de la Convention pour la protection du patrimoine mondial, culturel et naturel de 1972, la frontière entre patrimoine culturel et patrimoine naturel devient en outre plus floue en raison de la valeur traditionnelle de certains lieux naturels pour les peuples. En 1979, au nord de la Tanzanie, l’aire de conservation de Ngorongoro est inscrite sur la liste du patrimoine mondial à la fois en tant que lieu culturel et naturel. En 1996, le parc national de Lushan, en Chine, est également classé à la fois en raison de son importance comme « foyer de la spiritualité chinois » et comme lieu contenant des « richesses naturelles importantes ». Plusieurs sites de l’Unesco pouvant être classés dans les deux catégories ont été touchés par des conflits armés au cours des dernières décennies. C’est par exemple le cas de la vallée de Bâmiyân en Afghanistan, dont les bouddhas monumentaux ont été détruits par les talibans en 2001, ou encore du parc national de Gorongosa au Mozambique, complètement ravagé par la guerre civile entre 1976 et 1992. Pourtant, malgré cette ouverture progressive aux espaces naturels, la condamnation de ces destructions ne peut se faire que du point de vue de leur valeur culturelle, et non de leur valeur écologique.

Ce « culturocentrisme » est par exemple encore très présent dans les discussions tenues à la fin des années 1990 autour de la révision de la Convention de La Haye de 1954, afin de prendre en compte les récentes violations du texte commises pendant les guerres de Yougoslavie, notamment la destruction très médiatisée du pont de Mostar par les troupes croates en 1993. Il s’agit en particulier d’imposer une définition plus rigoureuse de ce qui relève de la nécessité militaire, un critère trop souvent mis en avant pour initier des destructions substantielles du patrimoine. Le Protocole reconnaît alors que seuls les monuments utilisés de manière militaire par les belligérants, ce qui constitue une altération de leur fonction, et qui peuvent procurer aux assaillants un avantage inégalable, sans alternative possible, peuvent faire l’objet d’une attaque sur décision d’un commandant militaire qui peut répondre de ses actes. Il s’appuie toujours sur la définition des biens culturels contenue dans l’article premier de la Convention de 1954, sans tenir compte de l’ouverture conceptuelle réalisée par l’Unesco dans sa liste du patrimoine mondial. Pour certains auteurs, cela s’explique par la difficulté à établir une frontière entre le culturel et le naturel, mais aussi par la superposition de la catégorie de patrimoine naturel avec d’autres régimes juridiques consacrés à la protection des espaces naturels11. Cette confusion a empêché l’inscription de l’idée de patrimoine naturel dans le droit de la guerre et la doctrine des forces armées, alors même que la protection des « biens culturels » fait par exemple désormais partie des mandats d’intervention des opérations de maintien de la paix des casques bleus12.

Certains textes du droit international accordent tout de même une protection spéciale à des territoires pouvant être impactés par des activités de défense, motivée en partie par des considérations écologiques. Il s’agit, par exemple, du traité sur l’Antarctique signé en 1959 par douze pays présents dans la région pour y conduire des missions scientifiques, notamment la France et les États-Unis. L’objectif est alors de sanctuariser un territoire menacé par l’escalade des tensions de la guerre froide, déjà utilisé par les États-Unis pour des activités d’entraînement dans les années 1940, mais devenu également un enjeu de rivalité entre l’Argentine et la Grande-Bretagne pour la souveraineté de certaines îles. Parmi les arguments évoqués pour justifier la démilitarisation, la richesse de la biodiversité de la région et la fragilité de ses écosystèmes figurent en bonne position13. Les pays s’accordent sur un usage exclusivement pacifique et scientifique : « seules les activités pacifiques sont autorisées dans l’Antarctique. Sont interdites, entre autres, toutes mesures de caractère telles que l’établissement de bases, la construction de fortifications, les manœuvres, ainsi que les essais d’armes de toutes sortes ». La justification écologique de cette démilitarisation est renforcée par un Protocole environnemental signé en 1991. Il qualifie l’Antarctique de « réserve naturelle réservée à la paix et à la science », et reconnaît sa « valeur intrinsèque », « qui tient notamment à ses qualités esthétiques, à son état naturel et à son intérêt en tant que zone consacrée à la recherche scientifique ». S’il s’agit de la seule démilitarisation justifiée par des motifs explicitement écologiques, l’absence d’activités militaires peut aussi indirectement favoriser la protection de la biodiversité, comme le montre la richesse écologique de la zone coréenne démilitarisée (DMZ) entre les deux Corées ou celle de la ligne verte à Chypre entre les deux parties de l’île.






L’écologisation du jus in bello :
entre distinction et proportionnalité


UNE TRADITION DE CONDAMNATION DES DESTRUCTIONS DE GUERRE


Si la protection du patrimoine naturel peine à intégrer le droit international humanitaire, il existe une autre manière de penser les obligations écologiques des armées. Le discours moral sur la guerre a en effet très tôt condamné les ravages et les destructions jugées inutiles et aveugles. De manière générale, les contributions à la tradition de la guerre juste peuvent être vues comme des tentatives d’imposer des limites à la violence de guerre, des appels à la raison, à la modération et à la retenue. Avant les textes de saint Thomas d’Aquin, il existe déjà des règles pour encadrer la violence armée, qui incluent notamment la protection des civils ou l’interdiction de détruire des arbres fruitiers, présente dans l’Ancien Testament (Deutéronome 20, 20). Sans mentionner l’environnement, plusieurs auteurs de cette tradition condamnent très tôt les destructions aveugles, inutiles et sauvages. Dans De officiis, Cicéron dénonce par exemple la destruction de Corinthe par les troupes romaines en 146 av. J.-C, et impose de suivre en toute circonstance les recommandations religieuses du collège des fétiaux, chargé de maintenir l’alliance de Rome avec les dieux (la pax deorum). Le respect des codes de conduite en période de guerre et le fait d’épargner les adversaires à la fin du conflit sont en outre les conditions nécessaires pour « assurer une paix qui n’autorise pas la duplicité », c’est-à-dire assurer la sécurité des territoires conquis sans crainte de rébellion.

La condamnation des destructions en période de guerre passe également par une condamnation de certaines innovations technologiques accusées de causer des ravages bien plus importants que les armes dites « conventionnelles », et donc réputées moins honorables que d’autres. L’éthique militaire a joué un rôle important dans l’incorporation de normes de conduite en période de guerre. Sénèque considère ainsi que la clémence compte parmi les vertus militaires : « ne pas détruire, lorsqu’il est pourtant aisé de le faire, était un acte noble14 ». De la même manière, si la mise à sac des cités et le pillage n’étaient pas considérés comme des actes déshonorants pendant les guerres médiévales, les codes chevaleresques commencent également à faire mention du respect du faible et de l’innocent, notamment dans les ordres monastiques dans lesquels le syncrétisme entre morale chrétienne et ethos du combattant était très présent dans la liturgie. Les critiques plus tardives de l’usage ravageur de l’artillerie sur les champs de bataille européens au XVIe siècle, puis dans les guerres napoléoniennes, utilisent également l’idée d’honneur pour dénoncer ce qu’ils considèrent comme une manière barbare et inconséquente de combattre, en raison de la distance qui sépare les belligérants et empêche le moment décisif du corps à corps15.

Dans la tradition de la guerre juste, plusieurs contributions classiques mettent en lumière l’impact environnemental des conflits à partir du jus in bello. Ces auteurs ne justifient toutefois pas cette protection en s’appuyant sur des arguments écologiques, mais plutôt sur des principes humanitaires. Sur la base du critère de distinction, ils estiment en effet que certains éléments naturels peuvent être protégés s’ils constituent une ressource nécessaire à la survie des populations civiles. Ils s’éloignent donc de la possibilité de reconnaître les animaux ou les forêts comme des victimes de guerre au même titre que les humains, voire de justifier la protection de l’environnement comme un devoir moral du combattant. Cette proposition a été explorée plus tard, notamment par les partisans de la reconnaissance d’une valeur intrinsèque de la nature, ou encore ceux qui voudraient considérer les non-humains comme des civils16. Dans la tradition de la guerre juste, c’est plutôt l’adaptation de l’immunité accordée aux non-combattants selon le principe de distinction entre civils et militaires inscrit dans le jus in bello qui est privilégiée, notamment pour protéger les ressources vitales pour les populations. Le juriste italien Alberico Gentili fait ainsi partie des premiers auteurs à dénoncer spécifiquement la destruction des « arbres fruitiers » et des « terres arables » par les belligérants, car elle touche indirectement les populations civiles17. Ces remarques sont reprises par Hugo Grotius pour dénoncer les « guerres de dévastation »18 ou encore par Samuel von Pufendorf qui stigmatise la destruction des cultures et des récoltes utiles au bien commun19.

La figure du cultivateur est régulièrement employée pour illustrer cet argument basé sur la préservation des ressources de la terre. Les fermiers incarnent une vie paisible et un labeur consacré au bien commun, car il garantit la survie des populations en temps de paix comme en temps de guerre20. Grotius considère qu’ils doivent être épargnés parce qu’ils permettent un accès non discriminé aux ressources. Francisco de Vitoria estime que les « cultivateurs » sont « inoffensifs » et lie leur sécurité à celle de la population « civile et paisible ». Samuel von Pufendorf, qui cite Arrien, conseille également d’« épargner les laboureurs ». L’idée de protection des métiers de la terre est en outre directement issue de la conception médiévale et jusnaturaliste de la propriété, selon laquelle toute destruction de propriété privée est également une destruction de biens communs à toute l’humanité, en particulier dans le cas des terres cultivées ou des ressources en eau. De plus, dans un contexte de guerre, où les belligérants disposent d’un pouvoir exceptionnel de destruction, la raréfaction des ressources est un enjeu crucial pour les non-combattants. Le juriste Alberico Gentili condamne la destruction des « arbres fruitiers » et des « terres arables », car cela a un impact indirect sur les conditions de vie des civils21.

Nous pouvons identifier une deuxième manière de justifier la protection des éléments naturels, qui s’appuie sur le critère de proportionnalité de deux manières : le type de dommage causé et l’intensité de ce dommage. À partir du type de dommage causé, la première rupture de proportionnalité concerne les armes les plus destructrices à la disposition des belligérants, car elles provoquent des ravages aux conséquences environnementales incontrôlables dans le temps et l’espace. Pour les auteurs classiques, ces armes doivent être bannies de tous les champs de bataille. Dans un chapitre consacré à l’usage des poisons, Gentili plaide en faveur du bannissement des armes chimiques et biologiques du champ de bataille. Ses arguments ne sont pas uniquement fondés sur des aspects environnementaux car il considère aussi les poisons comme des armes injustes et malhonnêtes qui promeuvent la duplicité et non la vertu. Néanmoins, il montre que l’empoisonnement des ressources en eau et des puits, par exemple, détériore l’environnement sur une période qui excède la durée totale du conflit. À partir de l’intensité du dommage, les auteurs de la tradition de la guerre juste mentionnent également une rupture sévère de la proportionnalité, à travers l’utilisation de stratégies et de tactiques militaires particulièrement destructrices. Dans le contexte des violences massives de la guerre de Trente Ans, Grotius appelle à la « tempérance par rapport à la dévastation », et condamne la politique de la terre brûlée qui ne fait que créer de nouvelles injustices22.

En éthique de la guerre, les premiers travaux consacrés à l’environnement dans le jus in bello reprennent ces arguments classiques lorsqu’ils appliquent les critères de proportionnalité et de distinction. Pour les philosophes Gregory Reichberg et Henrik Syse, la protection de l’environnement en temps de guerre est également justifiée par la préservation des ressources naturelles des populations civiles23. Elle s’appuie en outre sur l’éthique de la modération de saint Thomas d’Aquin, selon laquelle les soldats ont le devoir de protéger, dans la mesure du possible, les entités faibles et innocentes (dont la nature). Ils proposent de reformer les interventions militaires, à travers par exemple la mise en place d’un service d’écologues chargés d’accompagner les troupes au combat et de sensibiliser les commandants militaires à la protection des zones agricoles et des espaces nécessaires à la survie des populations civiles. Il peut également s’agir de la création d’une organisation humanitaire internationale, une « Croix-Verte » chargée de contrôler le respect de la proportionnalité dans les opérations militaires. Pour le philosophe Mark Wood, il est nécessaire de construire une éthique environnementale de la guerre et de la paix en complément de l’éthique de la guerre, afin de disposer d’un ensemble de nouveaux critères destinés à juger plus efficacement les actions militaires qui ne respectent pas les principes de proportionnalité et de distinction24. Cela permettrait de sortir la question environnementale de celle de la protection des civils, dans un contexte de crise écologique mondiale.




BANNIR LES ARMES AUX EFFETS DISPROPORTIONNÉS :
LE CAS DES ARMES INCENDIAIRES


Si ces propositions n’ont pas été suivies par les commandements militaires, les arguments sur lesquels elles s’appuient permettent de comprendre l’intégration de la protection de l’environnement dans le droit international humanitaire au cours des années 1970. Le débat juridique autour de l’impact environnemental des conflits armés se structure alors plutôt autour de la question de la proportionnalité, ou plutôt des usages disproportionnés de certaines armes. La guerre du Vietnam nourrit ces discussions. Elle est en effet marquée par l’utilisation, de la part des forces américaines, de plusieurs armes et techniques de combat destinées, dans la continuité stratégique des guerres coloniales, à détruire les couvertures naturelles utilisées par les insurgés pour se dissimuler. Les premières occurrences du terme « environnement » dans les conventions internationales sont précisément destinées au bannissement de certaines armes susceptibles de causer des destructions massives. La conférence de Stockholm montre cette évolution dans sa déclaration finale qui, dans son principe 26, mentionne explicitement les activités de défense pour encourager le bannissement de telles armes. « Il faut épargner à l’Homme et à son environnement les effets des armes nucléaires et tout autre moyen de destruction massive. Les États doivent se forcer d’arriver aux meilleurs délais aux accords pour l’élimination complète de telles armes ». Une arme contribue en particulier à l’inscription de l’environnement dans le droit international humanitaire au début des années 1970 : le napalm. Il se situe dans la continuité des arguments qui qualifient l’environnement comme victime de guerre à l’image des populations civiles. L’écologisation du droit international humanitaire ne peut pas être comprise indépendamment du contexte social et normatif du Vietnam qui provoque une évolution de la codification de certaines armes. Les arguments basés sur leurs effets sur l’environnement et les civils sont alors mobilisés pour justifier leur sortie de la catégorie des armes conventionnelles en droit international.

L’utilisation d’armes incendiaires dans les conflits armés remonte à l’Antiquité, et fait l’objet de critiques dès le XIXe siècle, lorsque les développements des technologies de combustion et du transport aérien permettent d’entrevoir des utilisations massives sur le champ de bataille. Les premières justifications du bannissement de ces armes portent sur les blessures occasionnées par leur utilisation, considérées comme disproportionnées. En 1868, la déclaration de Saint-Pétersbourg propose ainsi de bannir « l’utilisation d’armes qui aggravent inutilement les souffrances des hommes blessés, ou rend leur mort inévitable », et plus spécifiquement tout projectile de moins de 400 grammes qui est « soit explosif, soit chargé de substances inflammables ou fulminantes ». Cet argumentaire est repris dans la Déclaration de Bruxelles de 1874, qui insiste sur le bannissement de « l’utilisation des armes, projectiles ou substances employés pour causer des blessures superflues ». Cet argument de la souffrance inutile est repris dans les conventions de désarmement de l’entre-deux-guerres, dans lesquelles les armes incendiaires sont associées aux armes chimiques et biologiques.

La bombe incendiaire au napalm est développée au cours des années 1940 aux États-Unis et utilisée dès l’opération Overlord. Les États-Unis l’utilisent de manière intensive au cours de la guerre en Europe et dans le Pacifique. Les effets de cette nouvelle technique sur la catégorisation des bombes incendiaires se font pourtant attendre, et le napalm prolifère dans l’après-guerre en l’absence de véritable convention : il est utilisé par l’armée française en Indochine et en Algérie, par l’armée portugaise en Angola et au Mozambique, ou encore par les forces armées turques à Chypre. En particulier, la guerre de Corée montre une utilisation systématique du napalm pour détruire les villes et les villages nord-coréens, alors que le commandement onusien et essentiellement américain justifiait son emploi par son efficacité sur le champ de bataille25. Il est alors pour la première fois dénoncé au niveau international sur la base de la violation de l’immunité des populations civiles inscrite dans les conventions de Genève. Pourtant, au cours des années 1950, l’incapacité du Comité international de la Croix-Rouge (CICR) à proposer une convention dédiée aux armes incendiaires, qui demeurent des armes conventionnelles à sous-munition, empêche l’association du critère de proportionnalité au critère de discrimination.

La guerre du Vietnam est toutefois un tournant du point de vue de l’intensité d’utilisation des bombes incendiaires, lancées à la fois au sol, dans les airs et depuis les navires militaires26. À la fin des années 1960, le napalm devient même l’incarnation du conflit dans l’opinion publique américaine, après plusieurs années de contestation de la part d’une pluralité de mouvements pacifistes. L’argument environnemental ne commence pourtant à émerger qu’au début des années 1970 dans les discussions internationales. Le napalm sort alors progressivement de la catégorie des armes à sous-munition et est progressivement intégré dans la catégorie des armes de destruction massive avec les armes chimiques ou biologiques. L’impact environnemental est alors mentionné pour qualifier les effets de ces bombes incendiaires et en particulier le caractère « massif » des destructions occasionnées. Par ailleurs, la régulation de ces armes à partir du critère de discrimination et de leurs effets au cours des années 1970 montre l’adéquation de l’approche par les pollutions de la politique environnementale internationale avec les évolutions récentes du droit international humanitaire, qui s’efforce de dépasser les arguments classiques fondés sur la proportionnalité des blessures infligées aux combattants.

L’émergence de cette justification environnementale-humanitaire du bannissement des armes incendiaires est visible dans plusieurs rapports commandés par le secrétaire général de l’ONU, U Thant, sur les questions liées à la régulation de la guerre dans le sillage de la conférence de Téhéran sur les droits humains de 1968. Un premier rapport publié le 18 septembre 1970, dédié au respect des droits humains dans les conflits armés, cite le compte rendu de la Commission des droits de l’homme qui, après avoir affirmé que « les armes de destruction massive ainsi que la guerre chimique et biologique devaient être interdites », annonce que « plusieurs représentants ont ajouté que cette interdiction devait également s’appliquer au napalm ». L’environnement est évoqué à demi-mot. Le rapport mentionne « les effets de l’emploi du napalm sur les êtres humains et sur la vie ambiante » ou encore les « effets précis sur les êtres humains et le milieu biologique de l’utilisation du napalm ». Un deuxième rapport, publié en 1974, est consacré spécifiquement au napalm et intitulé « Napalm and Other Incendiary Weapons and All Aspects of Their Possible Use ». S’il associe le napalm à d’autres agents incendiaires comme le phosphore blanc ou la thermite, un regroupement confirmé dans un rapport de synthèse publié par le Stockholm International Peace Research Institute (SIPRI) en 1975, le napalm est présenté comme l’agent incendiaire dont il est le plus urgent de réguler l’emploi.

L’aboutissement de cette intégration de l’environnement à la réflexion morale et juridique sur le napalm intervient en 1980, avec la condamnation explicite de l’utilisation du napalm contre les civils et les éléments naturels dans la Convention sur certaines armes classiques (CCAC) de 1980. Si les États-Unis ne ratifient ce traité qu’en 2009, la disgrâce du napalm au sein de l’armée américaine est enclenchée à la fin du conflit. Le retrait américain et la défaite du Sud-Vietnam entrainent une profonde remise en question des choix opérés par le commandement et en particulier de l’arme devenue symbole du conflit. Les témoignages des vétérans, des commandants militaires et les retombées médiatiques du conflit conduisent à un changement stratégique et doctrinal important : les bombardements de précision et frappes ciblées se substituent progressivement aux stratégies d’usure et de bombardement intensif, qui triomphaient au cours des conflits mondiaux et pendant les guerres contre-insurrectionnelles et coloniales27. Ce tournant signe la disparition progressive de l’usage tactique du napalm qui, s’il est toujours présent dans les conflits suivants (guerre du Golfe, Afghanistan), l’est de manière moins concentrée et moins intensive.

L’étude de ces débats permet de montrer, au-delà des développements du droit international humanitaire et de la condamnation de certains usages de l’environnement au niveau international, la perte de légitimité de ces armes. Plusieurs interprétations concurrentes existent pour expliquer l’abandon d’une arme ou d’une technique, comme le constat de leur inefficacité stratégique, la position sociale des militaires promoteurs de ces armes au sein de l’organisation militaire ou de la société ou encore les mobilisations du public. Dans la bataille de légitimité que se livrent les États sur la question de la guerre, la décrédibilisation d’une arme ou d’une technique dépend en partie des contextes normatifs qui donnent lieu à des discussions sur la juste interprétation des normes humanitaires. Au début des années 1970, la guerre du Vietnam fournit un contexte propice au développement de cette discussion et, pour la première fois, accorde une place importante à la dimension environnementale des conflits armés.






Justifier les dommages écologiques :
le cas pionnier de l’agent orange


PROUVER LES EFFETS INDISCRIMINÉS ET DISPROPORTIONNÉS : L’ENGAGEMENT DES SCIENTIFIQUES


L’inscription de l’environnement dans le jus in bello à partir du critère de proportionnalité contribue au bannissement de certaines armes. Cette histoire ne rend toutefois pas compte des processus de mise en accusation qui ont également contribué à interroger les liens problématiques entre les activités militaires et la protection de l’environnement. Ces mises en accusation sont l’œuvre de victimes de l’impact environnemental des activités militaires menées en temps de guerre. Le point commun de ces mobilisations est l’utilisation des cours de justice pour porter leurs revendications et des demandes de réparations. Cette utilisation du vocabulaire juridique témoigne du passage du jus in bello au jus post bellum.

Dans un contexte marqué par la contestation de l’utilisation de certaines armes pour des motifs humanitaires et écologiques, l’agent orange se retrouve, au début des années 1970, au cœur d’une controverse internationale sur l’impact environnemental des conflits armés. Cet herbicide est produit pour le département de la Défense américain par Monsanto et Dow Chemical et utilisé de manière intensive au Vietnam dans le cadre de l’opération Ranch Hand, de 1961 à 1971. D’un point de vue stratégique, il sert à éliminer les ressources agricoles de l’ennemi, à défolier la végétation autour des camps militaires américains pour une meilleure visibilité, et surtout à détruire la jungle vietnamienne pour empêcher les combattants ennemis de s’y réfugier afin d’y mener des actions de harcèlement. L’agent orange est principalement pulvérisé depuis les airs au cours de grandes campagnes d’épandage qui atteignent leur pic en 1965. En tout, les militaires americains auraient répandu 76 000 mètres cubes de défoliants au cours de cette opération, l’équivalent de trente piscines olympiques28.

Son utilisation militaire bénéficie en outre d’un vide juridique, car les défoliants ne sont pas classés parmi les armes chimiques ou biologiques dans le droit international humanitaire, et en particulier dans le Protocole de Genève de 1925 concernant la prohibition d’emploi à la guerre de gaz asphyxiants, toxiques ou similaires et de moyens bactériologiques. Au début des années 1970, le Comité du désarmement entame des discussions pour actualiser le texte, mais dans le but de bannir la production d’agents biologiques développés à des fins non-pacifiques. Or, l’utilisation de l’agent orange n’est pas propre aux militaires et les agriculteurs américains emploient une formule moins concentrée du produit pour traiter leurs champs dès les années 1950. Le texte final de la Convention sur l’interdiction des armes biologiques de 1972 ne contient donc aucune mention des herbicides comme l’agent orange, alors qu’elle entend garantir la « protection de la population humaine et de l’environnement, en incluant les animaux et les plantes » ou encore bannir les « maladies et toxines qui pourraient nuire aux humains, aux animaux, aux plantes et à l’environnement ». En outre, il est difficile de classer les défoliants comme des armes non-conventionnelles à l’instar du napalm : s’ils ont un effet immédiat sur l’environnement naturel, ils ne montrent pas d’effets sanitaires immédiats sur les civils.

La première étape vers la reconnaissance de l’agent orange comme arme de guerre est franchie avec la mobilisation de la communauté scientifique américaine contre l’opération Ranch Hand dès le milieu des années 1960. Cette mobilisation permet de mesurer les effets sanitaires et environnementaux de l’herbicide. Plusieurs scientifiques de renom se retrouvent à la tête de ce mouvement, comme Arthur Galston, professeur à l’université de Yale, dont la recherche doctorale a contribué indirectement à l’élaboration de l’herbicide pour l’armée américaine, ou encore Mathew Meselson, généticien spécialiste de l’ADN, consultant dans plusieurs agences fédérales et opposant au développement des armes chimiques et biologiques. Le département de la Défense et le département d’État se sont efforcés d’éteindre ces foyers de contestation avec la création, en janvier 1968, de l’Herbicide Policy Review Committee (HRC). Le HRC commande une première enquête sur l’impact écologique de l’agent orange, remise en janvier 1969 par l’écologue F. H. Tschirley. Son rapport, très nuancé et focalisé sur les effets biologiques du produit sur les plantes, ne satisfait pas les protestataires mais encourage la poursuite des études sur le sujet, dans un contexte politique favorable. En effet, après plusieurs années d’opposition du gouvernement, l’élection de Richard Nixon en 1969 marque un tournant en raison du contexte de détente et de sa volonté de placer les États-Unis en tête des efforts de désarmement.

Dans le prolongement de l’annonce de la fin du programme de développement d’armes biologiques en 1969, le président Nixon mandate une autre délégation scientifique sous l’égide du HRC en 1970. Menée par Mathew Meselson, accompagné des scientifiques J. D. Constable, A. H. Westing et R. E. Cook, elle publie en novembre 1970 un rapport essentiel pour poser les termes du débat moral et juridique sur l’agent orange. Si les scientifiques affirment ne pas disposer de preuves décisives concernant les effets de l’herbicide sur la santé des populations, ils reconnaissent que l’armée américaine a failli dans la conduite de ses missions d’épandage car elle n’a pas épargné les populations civiles de l’exposition au produit. Le rapport souligne en particulier l’atteinte portée à leurs conditions de vie par la destruction collatérale des ressources agricoles dont ces communautés rurales dépendent pour leur survie. Du point de vue du droit international humanitaire, c’est donc le jus in bello qui est ici mobilisé, et plus spécifiquement le principe de distinction.

Outre la mobilisation du critère de distinction, ces scientifiques utilisent également le critère de proportionnalité pour justifier la préservation de l’environnement. Pour rappel, en droit international humanitaire, une action militaire est jugée proportionnelle par rapport à un objectif militaire lorsqu’elle minimise les destructions et les victimes collatérales. D’un point de vue environnemental, cela signifie que le conflit ne doit pas avoir de conséquences sanitaires et écologiques importantes dont les effets se font ressentir sur le long terme. Dans le cas de l’agent orange, l’imposition du critère de proportionnalité se heurte pourtant à la difficulté d’évaluer précisément les conséquences sanitaires et environnementales de l’opération Ranch Hand. En effet, à court terme, seule la destruction de la jungle est visible et non les pathologies que pourraient développer la population civile ou les espèces animales et végétales. L’utilisation du terme « possiblement » dans la citation de Galston montre les précautions adoptées par les scientifiques. Dans son ouvrage Harvest of Death en 1972, plusieurs scientifiques membres du HRC (dont E. W. Pfeiffer, Gordon H. Orians et Arthur H. Westing) s’efforcent de documenter les différentes utilisations de l’agent orange par les forces armées au cours du conflit, mais n’apportent pas, en dépit du titre, d’éléments précis sur l’impact sanitaire et environnemental de l’herbicide. La question de la proportionnalité est, pour le moment, laissée de côté par des scientifiques soucieux de prouver avant tout l’existence d’une exposition des civils au produit.

Dans le même temps, la question de la moralité et de la légalité de l’utilisation de l’agent orange est introduite par les parlementaires démocrates, majoritaires dans les deux chambres depuis 1953, qui se saisissent des premières conclusions des rapports du HRC. Dans le contexte des débats sur le War Powers Act de 1973, les effets de l’agent orange sont utilisés pour renforcer la critique de l’engagement militaire au Vietnam et justifier la réduction des pouvoirs guerriers détenus par le président des États-Unis. Dans les prises de position des parlementaires, le critère de distinction est aussi mis en avant. Le sénateur Stephen Young de l’Ohio condamne par exemple le fait que « plus d’un demi-million de femmes, d’enfants, et de vieillards ont été tués ou mutilés à vie par notre artillerie, nos bombardements au napalm et notre utilisation de défoliants chimiques29 ».

En 1975, la décision de l’administration Ford de ratifier le Protocole de Genève de 1925, en partie pour sortir des controverses de la guerre du Vietnam, « notre long cauchemar national » comme le dit le président Ford, signe la fin de l’utilisation militaire des herbicides en dépit des réserves émises par le haut-commandement américain, encore en partie convaincu de son utilité tactique. Si, comme nous l’avons vu, le Protocole de Genève ne bannit pas explicitement les herbicides, sa ratification par les États-Unis marque un tournant dans la perception de ces armes. C’est ainsi qu’à la suite de la décision américaine, l’Assemblée générale des Nations unies entreprend de corriger la définition des techniques de modification de l’environnement. Dans la version finale, elles désignent alors « toute technique ayant pour objet de modifier – grâce à une manipulation délibérée de processus naturels – la dynamique, la composition ou la structure de la Terre, y compris ses biotes, sa lithosphère, son hydrosphère et son atmosphère, ou l’espace extra-atmosphérique ». L’épandage intensif d’herbicides, amenés à entrainer une modification des biotes, entre alors dans la liste des techniques prohibées au même titre que les modifications du climat.

Le débat moral et juridique de l’agent orange se poursuit pourtant au niveau international. À la fin des années 1970 et au début des années 1980, à mesure que les effets sanitaires de l’agent orange deviennent visibles, la question de l’usage proportionnel de cet herbicide refait surface. Arthur H. Westing qui, à la suite de l’expérience du HAC, poursuit une carrière d’expert scientifique auprès du Stockholm Institute for Peace Research Studies (SIPRI), publie deux rapports sur les effets de l’emploi militaire d’agents chimiques sur l’environnement. Le premier est un rapport SIPRI consacré aux effets écologiques de la guerre du Vietnam intitulé « Ecological consequences of the Second Indochina War ». Le second est un ouvrage scientifique publié par Taylor & Francis, dans lequel il s’intéresse plus particulièrement à l’impact des armes de destruction massive sur l’environnement30. Ces deux publications s’inscrivent dans le contexte de prolongement du débat juridique issu de la convention ENMOD sur la destruction environnementale en période de guerre. Arthur H. Westing poursuit cet effort de reconnaissance des destructions causées par l’agent orange lors d’un symposium organisé à Hô Chi Minh-Ville en 1983, qui donne naissance à la première synthèse scientifique sur les effets à long terme de l’agent orange intitulée Herbicides in War : the long-term ecological and human consequences. Pourtant, malgré ses efforts, ces données scientifiques ne sont pas reprises pour quantifier les usages disproportionnés de l’herbicide.




LA MOBILISATION DES JURISTES POUR LA RECONNAISSANCE DES ÉCOCIDES


Si le bannissement des armes incendiaires comme le napalm a pu s’appuyer sur le critère de proportionnalité, la controverse scientifique et morale autour de l’agent orange a durablement empêché la mise en place de conventions centrées autour des usages disproportionnés de certaines armes destinées à cibler directement l’environnement. Comme nous l’avons vu, dans le sillage du tournant environnementaliste, la politique internationale de l’environnement et le droit international humanitaire ont assumé une vision anthropocentrée de l’écologie. Cette construction de l’enjeu ne permet pas d’envisager une reconnaissance de l’environnement comme victime de guerre au même titre que les civils, ce qui aurait pu être possible à partir d’une approche écocentrée du critère de distinction. De même, la priorité accordée à la santé humaine dans la controverse scientifique autour des effets de l’agent orange a empêché la reconnaissance morale et juridique des destructions causées délibérément à la nature. Cette orientation théorique se retrouve dans l’itinéraire d’un concept juridique censé couvrir cette idée de « crime de guerre environnemental » : le terme d’écocide.

Comme le montre l’historien David Zierler, la notion d’écocide, à l’origine utilisée par les scientifiques chargés de l’étude des effets de l’herbicide, est progressivement assimilée à un crime de guerre par ces mêmes scientifiques, désireux d’imposer cette catégorie à l’international. Ainsi, dès 1970, Arthur Galston désigne l’écocide comme un crime contre l’humanité :

It seems to me that the willful and permanent destruction of environment in which a people can live in a manner of their own choosing ought similarly to be considered as a crime against humanity, to be designated by the term ecocide. At the present time, the United States stands alone as possibly having committed ecocide against another country, Vietnam, through its massive use of chemical defoliants and herbicides31.


Cette charge critique de la catégorie d’écocide favorise son inscription dans le vocabulaire des opposants à la guerre du Vietnam. En effet, la définition de l’écocide comme « crime contre l’humanité » permettrait de compléter la catégorie de génocide pour désigner la guerre contre l’environnement menée par les forces armées américaines. C’est dans ce sens que le juriste Richard Falk rédige en 1973 une convention destinée à « désigner comme crime distinct les effets cumulatifs des guerres qui ne se contentent pas de bouleverser un écosystème donné, mais le détruisent de manière substantielle et irréversible32 ». Fondamentalement critique des techniques de contre-insurrection utilisées par l’armée américaine au Vietnam et plus généralement de la politique étrangère américaine, Falk contribue à diffuser la notion au-delà des champs scientifiques et militants pour l’inclure dans les discussions internationales sur les conséquences environnementales des conflits armés.

C’est ainsi que, à la suite de plusieurs rencontres entre 1974 et 1975, les États-Unis et l’URSS se positionnent pour mettre fin à l’utilisation de l’environnement en temps qu’arme de guerre. Ils soumettent, le 21 août 1975, deux ébauches de convention qui marquent le début de la préparation de la Convention sur l’interdiction d’utiliser des techniques de modification de l’environnement à des fins militaires ou toutes autres fins hostiles (ENMOD) de 1978. Ces préparatifs sont en outre contemporains de la grande mise à jour du droit de la guerre initié sous les auspices du CICR en 1974 et qui aboutira aux deux Protocoles additionnels aux Conventions de Genève de 1977. Ces deux textes ont des positions complémentaires au sujet des modifications de l’environnement en temps de guerre. La convention ENMOD précise que l’environnement doit être préservé contre les techniques de modification de l’environnement ayant des effets « diffus, de longue durée et sévères », tandis que les articles 35 et 55 du Protocole additionnel aux Conventions de Genève de 1977 condamnent la destruction « étendue, de long terme et sévère » de l’environnement.

Cette évolution montre comment les tentatives de réguler les usages militaires de l’environnement s’inscrivent, au travers de la marginalisation du concept d’écocide, encore dans le prolongement de la vision anthropocentrée du droit international humanitaire. C’est ainsi que, même si la notion est encore présente dans un rapport de 1985 publié par le sous-commissaire du Conseil économique et social des Nations unies (ECOSOC) Benjamin Whitaker, cette dernière disparait des discussions autour de la définition des crimes de guerre dans le Statut de Rome de 1998. La définition de la proportionnalité dans le Statut reste ainsi intimement liée au critère de distinction, et par conséquent aux vies humaines : il est interdit de « diriger intentionnellement une attaque en sachant qu’elle causera une perte accidentelle de la vie des civils ou détruira des possessions civiles, ou causera des dommages étendus, durables et graves à l’environnement naturel qui seraient manifestement excessifs par rapport à l’ensemble de l’avantage militaire concret et direct attendu ». En 2010, l’avocate écossaise Polly Higgins reprend cette revendication et présente devant la Commission du droit international des Nations unies une proposition d’amendement du Statut de Rome, afin d’ajouter l’écocide à la liste des crimes internationaux reconnus et poursuivis par la Cour pénale internationale (CPI). Il figurerait alors aux côtés du crime de guerre, du crime contre l’humanité, du crime d’agression et du génocide et désignerait, entre autres, « l’impact et l’héritage des opérations militaires sur les paysages, l’approvisionnement en eau, la qualité de l’air et les organismes vivants qui peuplent les zones visées33 ».

Elle participe également au lancement de l’initiative citoyenne européenne End Ecocide on Earth, fondée en 2012. Pour ses militants, l’écocide désignerait d’importants dommages causés à l’environnement, qui témoignent d’une absence de considération pour les limites écologiques de notre planète. Il peut par exemple s’appliquer à l’extraction des sables bitumineux ou du gaz de schiste, à la disparition des colonies d’abeilles, à la destruction de la Grande Barrière de corail, ou encore aux catastrophes nucléaires comme celle de Fukushima en 2011. Encore aujourd’hui, la Cour internationale de justice ne reconnait pas l’écocide comme un crime de guerre, même si elle a déclaré en 2016 qu’elle poursuivrait les individus et gouvernements coupables de « crimes environnementaux », quand ils peuvent être qualifiés de crimes contre l’humanité ou comme des violations des droits humains. Cela comprend la « destruction de l’environnement, l’exploitation illégale des ressources naturelles ou la dépossession illégale de terres ». La Cour pénale internationale (CPI) est également interpellée depuis le début des années 2010 pour reconnaître le crime d’écocide, notamment par la campagne Stop Ecocide, lancée par Polly Higgins en 2017 et soutenue entre autres par l’influent juriste espagnol Balthasar Garzón. Cette initiative parvient à faire déposer par Vanuatu et les Maldives une proposition en ce sens lors de l’Assemblée des États Parties à la CPI en décembre 2019.

Si l’agent orange aurait pu permettre de reconnaitre une nouvelle catégorie de crime de guerre avec l’écocide, il demeure toutefois que l’impact environnemental des conflits armés intègre les discussions juridiques autour des critères de distinction et de proportionnalité à partir des années 1970. Ce succès de l’implantation de l’environnement dans le droit international humanitaire se traduit également par la contestation des victimes qui, à partir des années 1980, se mobilisent pour demander des réparations et des compensations pour les dommages causés par l’agent orange. Ce phénomène montre un glissement sémantique d’un discours en termes de jus in bello vers un discours ancré dans le jus post bellum.




CONCLUSION


L’inscription de l’environnement dans le jus in bello s’est faite dans le cadre du débat autour du bannissement de certaines armes considérées comme injustes : les armes incendiaires et l’agent orange. Dans le droit international humanitaire comme dans la tradition de la guerre juste, elle s’appuie sur les critères de distinction et de proportionnalité pour qualifier les dommages causés à l’environnement des populations civiles. Les premières mises en accusation des conséquences environnementales des conflits armés abandonnent donc l’idée de protection des espaces ou du patrimoine naturel au profit d’un raisonnement basé sur l’évaluation des responsabilités des belligérants dans les destructions causées au cours du conflit. Si ces arguments écologiques renforcent la protection juridique des civils, ils laissent toutefois de côté la possibilité de reconnaître une nouvelle catégorie de crime de guerre environnemental (ou écocide). Cette reconnaissance aurait permis de dissocier les victimes humaines et non-humaines des conflits armés, et de permettre la condamnation de certains actes de guerre sur une base écologique et plus seulement humanitaire.








OEBPS/nav.xhtml




  Sommaire



  

    		Couverture



    		Titre



    		Copyright



    		Partie 1 - La responsabilité de prévenir les destructions et les pollutions : la politique environnementale de défense

      

        		Chapitre 1 - La mobilisation du jus in bello contre les pollutions de guerre

          

            		L'ellipse de la protection de la nature dans le droit de la guerre

              

                		L'anthropocentrisme du droit de l'environnement



                		Le « culturocentrisme » du droit de la guerre



              



            



            		L'écologisation du jus in bello : entre distinction et proportionnalité

              

                		Une tradition de condamnation des destructions de guerre



                		Bannir les armes aux effets disproportionnés : le cas des armes incendiaires



              



            



            		Justifier les dommages écologiques : le cas pionnier de l'agent orange

              

                		Prouver les effets indiscriminés et disproportionnés : l'engagement des scientifiques



                		La mobilisation des juristes pour la reconnaissance des écocides



                		Conclusion



              



            



          



        



        		Chapitre 2 - La mobilisation du jus post bellum pour la réhabilitation écologique et la compensation des victimes

          

            		L'environnement et le postconflit : le cadre du jus post bellum

              

                		Les demandes de réparation pour les dommages subis



                		Les demandes de réhabilitation des zones contaminées



              



            



            		Les demandes de compensation : le cas des essais nucléaires

              

                		De la prolifération au désarmement



                		La mobilisation des victimes des essais nucléaires



              



            



            		Vers un changement doctrinal : la prévention des pollutions en opérations extérieures

              

                		Les pollutions dans la doctrine américaine



                		La doctrine française : une approche logistique de la prévention des pollutions



                		Conclusion



              



            



          



        



        		Chapitre 3 - La mobilisation pour le contrôle des pollutions militaires ou le jus ante bellum

          

            		Les régimes de contrôle des pollutions industrielles et la défense

              

                		De la salubrité publique à la prévention des nuisances en France



              



            



            		La protection des milieux aux États-Unis



            		De l'exemption à la régulation : le cas de la France

              

                		Les mobilisations contre la militarisation du territoire



                		La consolidation d'une politique environnementale de défense



              



            



            		De l'exemption à la gestion environnementale des installations : le cas des États-Unis

              

                		La mobilisation contre les pollutions sur le territoire national



                		La lutte politique pour la dépollution et la réhabilitation des terrains militaires



                		Conclusion



              



            



          



        



      



    



    		Partie 2 - La responsabilité d'optimiser l'emploi de la force : la politique de défense durable

      

        		Chapitre 4 - La naissance d'une politique de développement durable de défense

          

            		De la conservation à l'allocation des ressources : la théorie de la durabilité

              

                		Le marché comme mécanisme d'allocation des ressources



                		De la finitude à l'adaptation : la réaction politique et économique au rapport Meadows



              



            



            		Des stratégies nationales aux politiques de défense : la sectorisation de la durabilité

              

                		La politisation du développement durable, du gouvernement fédéral au Pentagone



                		De la stratégie nationale à la stratégie de défense durable



              



            



            		La problématisation du développement durable dans les organisations de défense

              

                		La problématisation au Pentagone : le prisme de la sécurité énergétique



                		La problématisation au ministère de la Défense : le prisme industriel



                		Conclusion



              



            



          



        



        		Chapitre 5 - Le développement d'une stratégie de light footprint

          

            		Le constat des limites stratégiques de l'agrégation de la puissance

              

                		L'expérience contrastée des interventions armées des coalitions



                		Le problème des finalités politiques des interventions militaires



              



            



            		La synthèse stratégique entre durabilité et précision : le ciblage

              

                		La technique comme solution



                		La légitimation morale et juridique du ciblage



              



            



            		La stratégie du light footprint, entre optimisation de la force et précision

              

                		La domination par les airs : l'enjeu de la durabilité des drones aux États-Unis



              



            



            		La couverture du terrain : la durabilité des drones en France

              

                		Conclusion



              



            



          



        



        		Chapitre 6 - Vers une stratégie de durabilité énergétique en opérations extérieures

          

            		Le principe d'économie de la force dans la pensée stratégique

              

                		Des petites guerres à la stratégie militaire indirecte : l'adaptation



                		Modérer et optimiser le recours à la force dans la grande stratégie



              



            



            		Rationaliser les moyens : la stratégie énergétique au département de la Défense

              

                		La construction d'une stratégie énergétique en opérations extérieures



                		La construction politique de la stratégie énergétique en opération



              



            



            		La stratégie française d'économie de la force : des matériaux à l'énergie

              

                		Une politique d'« éco-efficience »



                		De l'expérience opérationnelle à la stratégie énergétique



                		Conclusion



              



            



          



        



      



    



    		Partie 3 - La responsabilité d'anticiper et de prévenir : la politique climatique de défense

      

        		Chapitre 7 - De la maîtrise à l'adaptation : les discours militaires et scientifiques sur le futur du climat

          

            		Le discours progressiste : la maîtrise du climat

              

                		De la prévision à la maîtrise du climat



                		2. Modifier le climat : entre géo-ingénierie et ingénierie climatique



              



            



            		Le discours de l'atténuation : la lutte contre le dérèglement climatique

              

                		De l'effet de serre à l'hiver nucléaire : vers un catastrophisme militaire ?



                		Les débuts difficiles de la politique d'atténuation dans les organisations de défense



              



            



            		Le discours de l'adaptation : évoluer avec le climat

              

                		Du réductionnisme au possibilisme : une histoire de l'idée d'adaptation



                		Le succès de l'adaptation dans la politique climatique internationale



                		Conclusion



              



            



          



        



        		Chapitre 8 - Des aléas naturels au changement climatique : l'adaptation dans la réflexion stratégique

          

            		Des aléas naturels au climat : la globalisation de l'adaptation

              

                		L'adaptation dans la géographie militaire : les aléas naturels



                		L'adaptation dans la géopolitique : des ressources au climat



              



            



            		De la planification à la prospective : l'allongement de l'anticipation

              

                		De la contingence de la guerre à la planification stratégique



                		La prospective de défense : l'anticipation stratégique sur le long terme



              



            



            		Vers des études prospectives sur le climat

              

                		De la sécurité humaine à la sécurité climatique : les études prospectives aux États-Unis



                		Une récente évolution doctrinale et stratégique en France



                		Conclusion



              



            



          



        



        		Chapitre 9 - De l'adaptation à la résilience : le changement climatique dans la prospective de défense

          

            		Entre menaces et risques : l'évolution de la prospective de défense en matière climatique

              

                		Du scénario « abrupt » aux débats sur la causalité aux États-Unis



                		Une prospective climatique précautionneuse en France



              



            



            		La prospective climatique au département de la Défense : des menaces à la résilience

              

                		Le changement climatique, un « multiplicateur de menaces »



                		De l'adaptation à la gestion des risques : le tournant de la résilience



              



            



            		La prospective climatique au ministère des Armées : la prévention des risques

              

                		Le rôle de la COP21 dans le développement de la réflexion prospective sur le climat



                		Le changement climatique, un multiplicateur de risques



                		Conclusion



              



            



          



        



      



    



    		Conclusion générale



    		Bibliographie



    		Table des matières



  







  Pagination de l'édition papier



  

    		1



    		2



    		7



    		8



    		9



    		10



    		11



    		12



    		13



    		14



    		15



    		16



    		17



    		19



    		20



    		21



    		23



    		24



    		25



    		26



    		27



    		28



    		29



    		30



    		31



    		32



    		33



    		34



    		35



    		36



    		37



    		38



    		39



    		40



    		41



    		42



    		43



    		44



    		45



    		46



    		47



    		48



    		49



    		50



    		51



    		52



    		53



    		54



    		55



    		56



    		57



    		58



    		59



    		60



    		61



    		62



    		63



    		64



    		65



    		66



    		67



    		68



    		69



    		70



    		71



    		72



    		73



    		74



    		75



    		76



    		77



    		78



    		79



    		80



    		81



    		82



    		83



    		84



    		85



    		86



    		87



    		88



    		89



    		90



    		91



    		92



    		93



    		94



    		95



    		96



    		97



    		98



    		99



    		100



    		101



    		102



    		103



    		104



    		105



    		106



    		107



    		108



    		109



    		110



    		111



    		112



    		113



    		114



    		115



    		116



    		117



    		118



    		119



    		120



    		121



    		122



    		123



    		124



    		125



    		127



    		128



    		129



    		130



    		131



    		132



    		133



    		134



    		135



    		136



    		137



    		138



    		139



    		140



    		141



    		142



    		143



    		144



    		145



    		146



    		147



    		148



    		149



    		150



    		151



    		152



    		153



    		154



    		155



    		156



    		157



    		158



    		159



    		160



    		161



    		162



    		163



    		164



    		165



    		166



    		167



    		168



    		169



    		170



    		171



    		172



    		173



    		174



    		175



    		176



    		177



    		178



    		179



    		180



    		181



    		182



    		183



    		184



    		185



    		186



    		187



    		188



    		189



    		190



    		191



    		192



    		193



    		194



    		195



    		196



    		197



    		198



    		199



    		200



    		201



    		202



    		203



    		204



    		205



    		206



    		207



    		208



    		209



    		210



    		211



    		212



    		213



    		214



    		215



    		216



    		217



    		218



    		219



    		220



    		221



    		222



    		223



    		224



    		225



    		226



    		227



    		229



    		230



    		231



    		232



    		233



    		234



    		235



    		236



    		237



    		238



    		239



    		240



    		241



    		242



    		243



    		244



    		245



    		246



    		247



    		248



    		249



    		250



    		251



    		252



    		253



    		254



    		255



    		256



    		257



    		258



    		259



    		260



    		261



    		262



    		263



    		264



    		265



    		266



    		267



    		268



    		269



    		270



    		271



    		272



    		273



    		274



    		275



    		276



    		277



    		278



    		279



    		280



    		281



    		282



    		283



    		284



    		285



    		286



    		287



    		288



    		289



    		290



    		291



    		292



    		293



    		294



    		295



    		296



    		297



    		298



    		299



    		300



    		301



    		302



    		303



    		304



    		305



    		306



    		307



    		308



    		309



    		310



    		311



    		312



    		313



    		314



    		315



    		316



    		317



    		318



    		319



    		320



    		321



    		322



    		323



    		324



    		325



    		326



    		327



    		328



    		329



    		330



    		331



    		332



    		333



    		334



    		335



    		337



    		338



    		339



    		340



    		341



  







  Guide



  

    		Couverture



    		Guerre et écologie



    		Début du contenu



    		Bibliographie



    		Table des matières



  







OEBPS/cover/pagetitre.jpg
Adrien Estéve

Guerre et écologie

L’environnement et le climat
dans les politiques de défense
en France et aux Etats-Unis





OEBPS/cover/cover.jpg
Adrien Esteve

GUERRE
ECOLOG

L'ENVIRONNEMENT ET LE CLIMAT
DANS LES POLITIQUES DE DEFENSE

puf






